
PROCEDURE DE Demande d’autorisation d’exploitation artisanale

Comporte et Indique 
1.
Cas d`une personne physique                


                                                 

· les informations sur les capacités financières du demandeur ;

· le récépissé de versement des droits fixes ;

· les noms, prénoms, domicile et qualifications des personnes chargées de la conduite des travaux ;

· l’emplacement de la parcelle sollicitée ;

· la substance pour laquelle l'autorisation est sollicitée ;

· la méthode d'exploitation (puits, fouille superficielle ou gradins) ;

· l'engagement de présenter au directeur chargé des exploitations minières à petite échelle et des carrières les rapports trimestriels d'activités.

2.
Cas d’une personne morale (groupements d’intérêt économique ou coopératif       minières)

· une copie de l'arrêté autorisant le GIE ou la coopérative à exercer ses activités au Niger ;

· les noms, prénoms, qualifications des personnes qui constituent le bureau du GIE ou de la coopérative ;

· le récépissé de versement des droits fixes ;

· l’emplacement de la parcelle sollicitée;

· la méthode d'exploitation (puits, fouille superficielle ou gradins) ;

-
la substance pour laquelle l'autorisation est sollicitée ;

-
le numéro d'inscription au registre du commerce, pour les groupements d’intérêts économiques (GIE) et au registre des métiers pour les coopératives.

        Première validité



                                                 Renouvellement

Pièces annexes :

· Numéro d’inscription au registre de commerce ;

· Attestation de capacité financière ;

Décret N° 2006-265/PRN/MMEI/A du 18 août 2006 fixant les modalités d’application de la loi Minière.
NB : Vérifier si toutes les pièces ci-dessus sont présentes dans le dossier. Le dossier de la demande d’autorisation est adressé en trois (3) exemplaires légalisés au Ministre chargé des Mines et du Développement Industriel
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